
   

 

MAIRIE DE FAYET 

Allée de la Ringarde 

12360 FAYET 

 

COMPTE RENDU SE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04/04 2025 

 

Le 04 avril 2025 à 20H30 le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Jean-Luc JACQUEMOND. 
 

Étaient présent : MME CAZABONNE Arlette, MR COT Dominique, MR CRETTE Maxime, MR JACQUEMOND Jean-Luc, MR NOUVEL Benoit, 

MR NOUVEL Benoit, MR NOUVEL Michel, MR OLIVIER Serge. 

Mr Cot Dominique a donné procuration à Mr Olivier Serge. 

Mr Iacovo Adrien a donné procuration à Mr Cretté Maxime. 
 

A été nommé secrétaire de séance : Monsieur Olivier Serge,  

 

Monsieur le Maire demande l’intégration d’une délibération pour la vente de bois sur pied par l’ONF 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Approbations des comptes financiers uniques 2024 

2- Affectations des résultats 2024 

3- Vote des taxes 2025 

4- Délibération augmentation du temps de travail de l’asem 

5-  Questions diverses.  

 
 

1- Approbations des comptes financiers uniques 2024 

 

Budget général M57  (CFU) 2024 

 

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 de la Commune de Fayet ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048727566


   

 

Vu le Compte Financier Unique 2024 de la Commune de Fayet ; 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des 

résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de 

l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;   

Considérant les éléments susvisés, il est proposé au conseil municipal d’approuver le compte financier unique 2024 – Budget commune, lequel peut 

se résumer ainsi 

 
 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

Le Conseil municipal, à huit voix pour,  

(Monsieur le Maire quitte la salle au moment du vote du CFU) 

 

- Approuve le compte financier unique 2024 de la Commune de Fayet 

- Donne pouvoir à Mr le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.   

 

Budget eau et assainissement (CFU) 2024 

 



   

 

 

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 de la Commune de Fayet ; 

Vu le Compte Financier Unique 2024 de la Commune de Fayet ; 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation 

des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données 

de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;   

Considérant les éléments susvisés, il est proposé au conseil municipal d’approuver le compte financier unique 2024 – Budget commune, lequel 

peut se résumer ainsi : 

 

 
 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, 

le Conseil municipal, à huit voix pour,  

(Monsieur le Maire quitte la salle au moment du vote du CFU) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048727566


   

 

 

- Approuve le compte financier unique 2024 de la Commune de Fayet 

- Donne pouvoir à Mr le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.   

 

Budget lotissement (CFU) 2024 

 

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2024 de la Commune de Fayet ; 

Vu le Compte Financier Unique 2024 de la Commune de Fayet ; 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation 

des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données 

de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;   

Considérant les éléments susvisés, il est proposé au conseil municipal d’approuver le compte financier unique 2024 – Budget commune, lequel 

peut se résumer ainsi : 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000048727566


   

 

 
 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, 

le Conseil municipal, à huit voix pour,  

(Monsieur le Maire quitte la salle au moment du vote du CFU) 

 

- Approuve le compte financier unique 2024 de la Commune de Fayet 

- Donne pouvoir à Mr le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.   

 

2- Affectations des résultats 2024 

 

Après avoir entendu, voté les résultats 2024 et en avoir délibéré, 

le Conseil municipal, à l’unanimité vote l’affectation de la totalité de ces résultats pour le budget  

 

3- Vote des taxes 2025 

 

M le Maire rappelle que par délibération du 29/03/2024, le conseil municipal avait fixé les taux des impôts pour 2024 à : 

  

Taxes Taux 

Taxe d'habitation sur les résidences 

secondaires (THRS) 
5.36 % 



   

 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 32% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB) 
37.72% 

 

M le Maire précise que la fixation des taux d'imposition pour l'année 2025 vise à assurer une stabilité fiscale tout en permettant d'ajuster les recettes de 

la collectivité en fonction des besoins et des priorités budgétaires. Au regard des informations communiquées, après en avoir délibéré, le conseil 

municipal décide de fixer les taux d'imposition pour l'année 2025 comme suit : 

 

Taxes Taux 

Taxe d'habitation sur les résidences 

secondaires (THRS) 
5.36 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 32 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB) 
37.72 % 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 8 voix pour  

De réévaluer les taux d’imposition pour 2025 soit 

                      * Taxe d’habitation : 5.36 % 

                      *Taxe foncière bâti :32 % 

                       *Taxe foncière non bâti :37.72 % 

 

 

 

4- Délibération augmentation du temps de travail de l’asem 

 

Mr le Maire explique au conseil qu’au vu de l’accroissement du nombre d’élèves de l’école de Fayet, 

Au vu des différentes demandes des parents d’élèves pour déposer les enfants plus tôt le matin.  

Mr le Maire propose de commencer la garderie à 8h45 au lieu de 9h00 à partir de la rentrée de septembre 2025. 

 

Après avoir délibéré le conseil approuve à l’unanimité cette proposition.  

 

 

 



   

 

 

 

 

5- Questions diverses 

 

Pas de questions diverses 

 

 

Tous les sujets étant épuisés, Monsieur le Maire clôture la réunion à 22H14. 


